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Code civil

Section II — Des règles particulières sur la forme de certains testaments

Extrait

Article 996

Version du 1 janvier 1878

Texte source :  Modification de l'orthographe.  

Le testament fait sur mer, en la forme prescrite par l’article 988, ne sera valable qu’autant que le testateur mourra en mer, ou dans les trois mois
après qu’il sera descendu à terre, et dans un lieu où il aura pu le refaire dans les formes ordinaires.

Version du 8 juin 1893

Texte source :  Loi portant modification des dispositions du code civil relatives à certains actes de l’état civil et aux testaments faits soit aux armées, soit au cours d’un
voyage maritime.  

Il sera donné lecture au testateur, en présence des témoins, des dispositions de l’article 984, 987 ou 994, suivant les cas, et mention de cette
lecture sera faite dans le testament.
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